
Modalités de Contrôle des Connaissances

MASTER 2 Droit privé général
Année 2025/2026

Responsable : M. Philippe BRIAND contact : m2dprg@univ-nantes.fr

CM TD ECTS Coef.

UEF  1 - Unité d'approfondissement 1 Obligatoire 12 12

Théorie du droit privé - DMS3PREC01 20h 1

Droit des obligations approfondi - DMS3PREC02 20h 1

Technique contractuelle - DMS3PREC03 20h 1

UEF 2 - Unité d'approfondissement 2 (culture juridique) Obligatoire 12 12

Droit comparé - DMS3PREC04 20h 1

Droit romain - DMS3HDEC01 20h 1 3h

UEC 1 - Unité de spécialisation 6 6

Droit des affaires - DMS3PREC05 20h 1

Droit civil spécial - DMS3PREC06 20h 1
1h prép. 15 min 

oral

Droit du patrimoine et des assurances-vies - DMS4RCEC01 20h 1 3h à 5h

CM TD ECTS Coef.

UECC 1 - Unité de recherche fondamentale Obligatoire 24 24

Méthodologie de la recherche - DMS4PREC07 10h

Mémoire de recherche - DMS4PREC08 1

UEC 2 - Unité de recherche appliquée Obligatoire 6 6

Séminaire de contentieux privé - DMS4PREC01 20h 1 30 min.

Séminaire de droit international privé - DMS4PREC02 20h 1 30 min.

Anglais juridique - DMS4PREC08 20h 1 mini 5 min.

Stage en lien avec la formation (2 mois à réaliser sur l'ensemble du parcours Master pour la validation du 

M2) - DMS4PREC04

Exposé terminal oral (bonification)

Examen terminal oral seul ou en groupe 

Examen terminal oral

Examen terminal écrit

Examen terminal écrit                                                              

Type d'épreuve session unique Durée

Mémoire + soutenance

Examen terminal oral seul ou en groupe 

Examen terminal écrit ou oral

Par semestre
Modalités

1 examen au choix parmi les 3

2 examens au choix parmi les 3

Type d'épreuve session unique Durée

Par semestre
         SEMESTRE 1

Par semestre         SEMESTRE 2 Par semestre
Modalités

Examen terminal écrit                                                              

+ contrôle continu éventuel
3h

Examen terminal écrit ou exposé-

Conformément à l'article 49 du Règlement du Contrôle des Connaissances, tous les cours et interventions sont obligatoires. Aucune dispense d'assiduité ne saurait être accordée. MCC votées en conseil de pôle du 20/03/2025


